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PRÉAMBULE 

Pi¯ce centrale du Plan Local dõUrbanisme (PLU), le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 
Durables (PADD) constitue le document de r®f®rence et de coh®rence en mati¯re dõam®nagement 
et dõurbanisme puisquõil est lõexpression ¨ la fois des orientations politiques des ®lus et des con-

traintes l®gales sõimposant ¨ la commune. 

Il expose la vision des ®lus qu®venois pour leur territoire ¨ lõhorizon 2030 en fixant les objectifs ¨ 

atteindre et les actions quõils souhaitent mettre en place pour y parvenir. 

Pour conserver son identité de « ville à la campagne à taille humaine  », la municipalité quévenoise 
affiche lõambition de privil®gier la qualit® de vie de ses habitants en tendant vers un d®veloppe-

ment maîtrisé et équilibré de son territoire.  

Il convient donc de favoriser des conditions de vie agréables pour tous en agissant sur le renouvelle-
ment urbain, la qualit® et lõembellissement des espaces publics, en offrant des logements diversi-
fiés et adaptés aux attentes mais également en renforçant la proximité des équipements, com-
merces, services, emplois et loisirs, en facilitant les déplacements du quotidien et en réduisant les 

nuisances. 

Pour r®pondre ¨ ces d®fis, les ®lus qu®venois ont formul® un projet de territoire qui sõarticule au-

tour de trois axes transversaux détaillés ci -après : 

 

I. Un territoire qui prend soin de ses habitants et de ses visiteurs  

II. Un territoire dynamique au cïur du Pays de Lorient 

III. Un territoire acteur de lõenvironnement 
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CARTE DES PRINCIPES CARTE DES PRINCIPES 



Militer pour une ville favorisant lõ®panouissement de tous, cõest prendre soin de chacun et lui offrir des 

conditions de vie agr®ables sur lõensemble du territoire quõil soit r®sident permanent ou simplement de passage. 

D¯s lors cr®er les conditions n®cessaires ¨ lõaccueil de tous, tout en garantissant le maintien de la coh®sion et de 
lõidentit® qu®venoise (ç ville ¨ la campagne ¨ taille humaine è), appara´t comme un enjeu majeur pour la 

prochaine décennie.  

Pour ce faire la municipalit® sõest donn®e trois objectifs prioritaires :  

- conserver son échelle de vie et donc la proximité des équipements, commerces, services, emplois et loisirs en 

concentrant son développement sur le centre -ville  ;  

-  maintenir la diversité de sa population en développant une offre de logements diversifiée et susceptible de 

répondre aux attentes du plus grand nombre  ;  

-  am®liorer la qualit® du cadre de vie par la mise en sc¯ne et lõembellissement des espaces publics notamment 

naturels mais aussi par la possibilité de déplacements facilités.  

AXE 1 : 
UN TERRITOIRE QUI PREND SOIN DE SES HABITANTS 

ET DE SES VISITEURS 
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AXE 1 : 
UN TERRITOIRE QUI PREND SOIN DE SES HABITANTS ET DE SES VISITEURS 

  #1 Militer pour une ville ç douce et proche  è 

A/ Organiser le centre -ville comme cïur de la vie qu®venoise 

La ville de Qu®ven a pour principale pr®occupation dõorganiser son d®veloppement autour dõun centre-ville élargi et riche de 
mani¯re ¨ ce que tout un chacun puisse acc®der ¨ lõensemble des commodit®s de la vie quotidienne dans un rayon plut¹t r®duit. 

Plus de proximit® cõest ¨ la fois favoriser le renouvellement urbain avec des formes architecturales plus denses, conforter les 
commerces de proximité, les emplois et les marchés de producteurs locaux, développer des équipements et des services qui 
prennent soin des habitants les plus jeunes et fragiles, encourager lõ®conomie solidaire et les circuits courts, m®nager et aménager 
des espaces verts, des aires de jeux et de loisirs qui favorisent lõ®change et la rencontre, se d®placer mieux et probablement moinsé 

Structur® autour dõun hypercentre attractif et dense, ce centre-ville ®largi sera plus lisible et convivial. Il fera lõobjet de toute notre 
attention afin de permettre son accès et son appropriation par tous et contribuer au rayonnement de la commune .  

B/ Consolider le «  vivre ensemble  » et «  lõesprit village » 

La compacit® urbaine sera la pierre angulaire du maintien dõun lien social fort et de la douceur de vie revendiqu®e par les Quévenois. 
En effet cette question de la proximit® transformera n®cessairement notre rapport ¨ lõautre puisquõelle implique un rapprochement 
et un partage des lieux de vie, de travail, de consommation, de loisirs et de détente.  

Elle invite donc ¨ la poursuite des efforts engag®s en termes de mixit® sociale mais aussi de mixit® g®n®rationnelle dans lõhabitat et 
plus largement de mixité fonctionnelle des tissus urbanisés tout en ménageant des espaces collectifs de qualité (squares, pla cettes, 
aires de jeux, jardins familiaux, salles communesé). 

Bien entendu afin de pr®server notre besoin naturel dõintimit®, un travail fin sera engag® pour que cette densification ne 
sõaccompagne pas dõun sentiment de promiscuit® et/ou de cloisonnement qui serait assur®ment contre-productif.  

#1 

 Structurer la vie quévenoise au-
tour dõun centre-ville apaisé et acces-
sible aisément : renforcement de la 
place des déplacements actifs, mise en 
conformité des équipements et services 
publics avec les normes dõaccessibilit®, 
confortement dõune offre satisfaisante 
en équipements publics, commerces et 
services en cïur de villeé 

 Concevoir des espaces publics 
harmonieux et confortables  r®pondant 
aux différents besoins des usagers : axes 
de passages, lieux de rencontre, espaces 
de détente, repos ou loisirs...  

 

 Mettre en scène ces espaces pu-
blics pour favoriser les échanges et les 
rencontres  autour dõanimations ryth-
mant la vie de la cité et permettant tour 
¨ tour de sõamuser, se d®tendre, se res-
sourcer, oublier le stress, entreprendre, 
sõentraider, grandiré 

 Assurer lõacc¯s ¨ des espaces de 
nature de qualité pour tous  

 Veiller à la qualité architecturale 
et paysagère des futurs aménagements 
urbains gage de lõacceptation de la ville 
compacte par tous 

  

 Poursuivre les politiques en 
faveur des publics les plus exposés  : 
extension de lõEHPAD, construction 
dõune r®sidence s®nior et dõun nou-
veau pôle petite enfance, étoffement 
du pôle jeunesse, amélioration de 
lõaccessibilit® des lieux dõusage 
(®quipements scolaires, sportifs et 
culturels, espaces de loisirs et dõex-
pression spontanée dans et hors de la 
communeé) 
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 Maintenir le soutien au monde asso-
ciatif en optimisant les moyens mis à sa 
disposition 

 

#2 

 Parier sur une croissance démogra-
phique contenue  susceptible de permettre 
le maintien dõune ville compacte 

  Limiter le recours aux exten-
sions dõurbanisation en utilisant le gise-
ment foncier disponible dans le tissu urbain 
et les b©timents dõint®r°t patrimonial re-
censés en campagne 

 Favoriser la mutation du bâti exis-
tant  (logements vacants, insalubres et/ou 
inadapt®es, friches ®conomiquesé) vers du 
logement neuf et de qualité  

C/ Recomposer une ville séduisante et pétillante  

La douceur de vivre quévenoise se traduira donc également par le soin particulier 
apport® aux formes urbaines et ¨ lõint®gration paysag¯re et architecturale des futurs 
projets en particulier au niveau du respect de lõ®chelle. 

Cher aux élus, le maintien du caractère «  rurbain » de la commune sera rendu possible 
par la proximit® et lõaccessibilit® ais®e dõespaces ouverts de nature ¨ la fois garants de la 
pr®servation des continuit®s ®cologiques mais aussi supports dõusages divers (espaces de 
d®tente, de sport, de convivialit®, de d®couverte, dõexpression spontan®e) offrant un 
cadre de vie de qualit® ¨ tous avec la possibilit® de sõ®vader au quotidien. 

Parall¯lement, lõembellissement de la ville sera poursuivi afin dõam®liorer son image 
auprès de ses habitants et ses visiteurs : requalification des entrées de ville, 
am®nagement dõespaces publics et priv®s de qualit®, liaisons confortables entre les 
diff®rents p¹les de vie et vers le cïur de villeé 

Enfin, la riche dotation en équipements scolaires, culturels, ludiques et sportifs sera 
confortée afin de toujours assurer un service de qualité à la population (qualité des 
infrastructures, programmation ®v¯nementielleé). Cela n®cessitera dõaccompagner leur 
évolution voire de créer de nouveaux équipements et services à la population au sein des 
p¹les dõhabitat. 

  #2 Poursuivre un d®veloppement ma´tris® et ®quilibr® de lõhabitat 

A/ Projeter une croissance d®mographique optimiste mais raisonnable 

Au 1er janvier 2017, Quéven comptait 8 643 habitants (chiffres 2014 de la population légale).  

Au vu des tendances sur le Pays de Lorient et particulièrement Quéven, la commune a choisi de tabler sur une croissance 
d®mographique mesur®e. Ainsi, ¨ lõhorizon 2030, Qu®ven accueillerait environ 800 habitants suppl®mentaires pour sõ®tablir autour 
de 9 400 habitants. 

Ce choix permettra de conserver une ville à taille humaine puisque, malgré la poursuite de la diminution du nombre de personn es 
par ménage, la mobilisation de logements pour répondre aux nouveaux besoins restera contenue (environ 600 logements) et ne 
devrait pas n®cessiter de recourir ¨ des extensions dõurbanisation importantes. 

B/ Renouveler la ville sur elle -même 

Il sõagit en effet, de conserver une certaine compacit® de la centralit® actuelle et donc de prioriser la cr®ation des nouveaux 
logements en son sein. 

De ce fait, la production des nouvelles habitations mobilisera dõabord des espaces non encore b©tis du centre-ville mais aussi des 
espaces urbanisés potentiellement mutables  : appartements bient¹t livr®s de lõ´lot Margo, projet lanc® de lõ´lot Dieny, r®flexion 
autour de lõ´lot Minerve, r®habilitations de constructions dõint®r°t patrimonial en campagneé 

N®anmoins, malgr® cet ambitieux engagement dõintensification urbaine, quelques op®rations en extension du tissu urbain existant 
pourront °tre envisag®es, notamment la poursuite de lõurbanisation communale du secteur de Croizamus qui est jusquõici une 
réussite. Les secteurs choisis seront de taille raisonnable (environ six hectares au total soit un rythme annuel quatre fois moindre par 
rapport aux quinze dernières années), reliées au reste du tissu urbain par des supports de mobilité active (voirie partagée, pistes 
cyclables et pi®tonnes d®di®es) et sõint¯greront aux quartiers alentours en particulier en termes de densit® et de gabarit . 



ACT
ION
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C/ Proposer une offre en logements variée, adaptée et de qualité  

Parce quõune part non n®gligeable de la population du Pays de Lorient peine ¨ se loger faute dõoffres adapt®es tant ¨ ses besoins quõ¨ 
ses moyens, la commune de Qu®ven souhaite poursuivre les actions engag®es en faveur dõune mise sur le march® de logements plus 
variés (parc locatif et accession à la propriété, grands et petits logements) et plus qualitatifs (mieux conçus, plus fonctio nnels, moins 
énergivores notamment).  

En compatibilit® avec les objectifs du Programme Local de lõHabitat de Lorient Agglom®ration, la municipalit® pr®voit ainsi de réserver 
une part importante des futurs programmes de logements à la mixité sociale et générationnel.  

Elle accompagnera aussi la production de logements en accession ¨ la propri®t® afin dõoffrir une solution adapt®e aux primo-accédants 
de plus en plus contraints de sõinstaller sur les communes de seconde couronne disposant dõun foncier plus g®n®reux et abordable. 

  #3 Promouvoir une mobilit® pour tous 

A/ Stimuler lõessor des d®placements actifs 

La ville des courtes distances est une ville dynamique o½ lõensemble des 
déplacements du quotidien peuvent être effectués à pied ou à vélo mais 
aussi et peut-être surtout où les besoins de déplacements sont réduits.  

Aujourdõhui certaines liaisons interquartiers voire intercommunales sont d®j¨ 
existantes (cf. voies vertes vers Lorient, Gestel et Pont -Scorff), dõautres ont 
®t® cr®®es par la pratique des usagers faute dõam®nagements sp®cifiques, 
dõautres encore sont compl¯tement ignor®es car incomprises ou trop peu 
connues. 

Face ¨ ces constats, lõambition de la municipalit® est de favoriser le 
développement de ces alternatives vertueuses en aménageant des itinéraires 
rapides et sécurisés susceptibles de rapprocher les usagers des lieux du 
quotidien que sont notamment les écoles, les équipements, les commerces 
de proximit® et les p¹les dõactivit® ®conomique. 

  

 Eviter lõexclusion dõune partie de 
la population du marché du logement 
par la mise en place dõune offre de loge-
ments plurielle permettant un parcours 
résidentiel complet sur la commune quel 
que soit son âge, ses ressources et ses 
envies 

 Participer activement à la maî-
trise des co¾ts de lõimmobilier en exi-
geant des seuils minimum de logements 
sociaux et abordables 

 Permettre lõadaptation des loge-
ments existants aux nouveaux besoins  : 
logis partagés, résidences intergénéra-

tionnellesé 

 Accompagner la qualité urbaine 
et architecturale tant des futurs loge-
ments que des constructions existantes  

 

#3 

 Faciliter les déplacements actifs 
dans et hors de la commune en aména-
geant des itinéraires rapides, directs, 
lisibles, sécurisés et continus (schéma 
communal des déplacements) 

 Encourager les déplacements 
multimodaux pour réduire la dépen-
dance à la voiture individuelle  en sõap-

puyant sur des infrastructures perfor-
mantes et adaptées : transport col-
lectif rapide et cadencé en heures de 
pointe avec des amplitudes ajustées 
au rythme de vie actuel et une infor-
mation trafic en temps réel, parking -
relais mixte (voitures/vélos, courte 
ou longue durée) bien identifié et 
pratique pour les usagers, aire de 
covoiturage, stationnements pour 
v®losé 

AXE 1 : 
UN TERRITOIRE QUI PREND SOIN DE SES HABITANTS ET DE SES VISITEURS 
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 Privilégier le développement des 
secteurs desservis par les transports collec-
tifs et le réseau de mobilité active  

 Hiérarchiser la place de chacun en 
ville  : le pi®ton dõabord, le cycliste ensuite, 
puis les transports en commun et en dernier 
lieu la voiture individuelle  

 Prévoir les infrastructures adéquates 
¨ lõaccueil des nouvelles mobilit®s au sein 
des développements urbains  : stationne-
ment des cycles, bornes de recharge pour les 
voitures électriques  

 Sensibiliser les jeunes à la mobilité au
-del¨ de lõ®ducation ¨ la s®curit® routi¯re 

B/ Aménager les dynamiques urbaines autour du Triskell  

La ville de Qu®ven est tr¯s bien desservie par le r®seau collectif de Lorient Agglom®ration (CTRL) puisquõen plus des lignes 
spécifiquement dévolues au transport scolaire, pas moins de quatre lignes régulières de bus circulent dans la commune dont tr ois 
desservant son centre-ville.  

Quéven est surtout une des quatre communes à bénéficier des services du Triskell. Ce formidable outil représente indubitablem ent 
une opportunit® pour Qu®ven en ce quõil place la ville au cïur de lõagglom®ration lorientaise gr©ce ¨ des am®nagements sp®cifiques 
très visibles, des portions en site propre et surtout un régime de priorité favorable.  

La commune accompagnera donc résolument le succès de la refonte du réseau de transports collectifs urbains prévue pour 2019 e n 
priorisant son développement autour de cet aménagement phare qui viendra utilement compléter un réseau de circulation active 
performant. Le PLU favorisera de plus fortes densités de logements à sa proximité et limitera les extensions hors de la ville  car elles 
nuisent ¨ lõefficacit® et ¨ la coh®rence du r®seau. 

De plus, la commune r®it¯re son souhait dõune desserte rapide des zones dõactivit®s qu®venoises encore insuffisamment consid®rées 
par les transports collectifs. La cr®ation dõun tron­on reliant les zones du Mourillon (Ouest, Est et Croix du Mourillon) ¨ celles de 
Lorient Nord (Keryado, Kerulv®) est une alternative cr®dible ¨ lõomnipr®sence de la voiture individuelle et aux probl¯mes quõelle 
engendre (engorgement des axes routiers, importants besoins en stationnement).  

C/ Permettre la mise en ïuvre dõune ville apais®e 

Les mobilités actives et les transports collectifs ne 
pourront pas être la solution à tous les besoins de 
déplacements. La voiture individuelle demeurera un outil 
de mobilit® important dõautant plus quõune large 
majorité des Quévenois quitte le territoire communal 
quotidiennement pour ses activités professionnelles.  

Néanmoins, pour atteindre ses objectifs de bien -être et 
de confort en ville, la municipalité est consciente que sa 
place dans la ville et notamment dans lõhypercentre doit 
être réduite.  

En ce sens modérer la vitesse du trafic motorisé 
permettrait une circulation nettement plus confortable 
aux usagers les plus fragiles (piétons, cyclistes 
notamment les jeunes publics, les personnes à mobilité 
réduite et les personnes âgées). 

En outre, le stationnement aérien sera optimisé afin de 
maintenir le bon fonctionnement du cïur de ville . 
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Caract®ris®e par une armature p®renne de commerces et de services et dot®e de zones dõactivit®s 
productives, la commune de Quéven souhaite à travers ce nouveau PLU renforcer son économie locale 

et participer pleinement ¨ lõessor du Pays de Lorient. 

Pour ce faire, le PLU devra permettre le maintien des activités existantes et le développement de 

nouvelles afin de garantir lõattractivit® du territoire. 

Commune rurbaine, Quéven bénéficie aussi de richesses naturelles importantes qui participent 

amplement à son image et son cadre de vie apaisé .  

Le futur PLU visera donc également à pérenniser une agriculture nourricière et à promouvoir la 

vocation ludique et touristique des espaces de nature quõils soient ordinaires ou exceptionnels. 

AXE 2 : 
UN TERRITOIRE DYNAMIQUE AU CēUR DU PAYS DE 

LORIENT 

#1 

 Préserver la vitalité commerciale 
du centre -ville, véritable vitrine de la 
vie quévenoise,  en am®liorant la quali-
té perçue de son environnement afin de 
continuer à attirer et fidéliser les cha-
lands 

 Renforcer la complémentarité et 
lõ®quilibre des fonctions au sein du 
tissu actuel en encourageant la mixité 

habitat/activité ou équipement/activité 
dans les nouveaux programmes urbains 

 Encadrer lõ®volution et la muta-
tion du tissu économique dans la pers-
pective de favoriser lõimplantation de 
nouveaux établissements notamment 
services et activités innovants  

 Accompagner la mise à disposi-
tion de réseaux de communication 
numériques performants pour les en-
treprises  

  

 Conforter Quéven en tant que 
pilier du développement économique 
du Pays de Lorient en permettant le 
d®veloppement dõune zone dõactivit®s 
de dimension intercommunale afin de 
combler le déficit spécifique de notre 
bassin dõemplois 

  #1 Offrir les conditions dõun essor 

économique profitable à tous  

A/ Conforter lõoffre commerciale et de services du 
centre -ville   

Avec un taux de vacance inférieur à 5%, le dynamisme 
commercial de Qu®ven nõest plus ¨ d®montrer et fait 
incontestablement parti de lõimage positive renvoy®e par la 
commune à la fois à ses habitants et à ses visiteurs.  

En effet, les linéaires commerciaux, les petits marchés 
hebdomadaires et les nombreux services pr®sents en cïur de 
ville offrent quantités de produits du quotidien et surtout une 
ambiance et un agrément sans commune mesure qui contribuent 
au confortement du lien social fort.  

Lõobjectif de la commune est donc de maintenir et de densifier 
ce tissu commercial fort notamment le long de la rue Jean 
Jaurès. 

La réalisation de cette ambition passe par la mise en valeur de 
cet hypercentre en le rendant encore plus attractif car 
confortable, agréable et complémentaire de la grande surface 
située également en centre -ville.  
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AXE 2 : 
UN TERRITOIRE DYNAMIQUE AU CēUR DU PAYS DE LORIENT 

B/ Accompagner lõ®volution des zones dõactivit®s existantes 

Qu®ven concentre de nombreuses activit®s industrielles et tertiaires autour de lõ®changeur de la RN165 (zones du Mourillon, Lann 
Roze, Beg Runio, Bienvenue, Kerl®tu). La commune dispose ®galement avec la base a®ronavale de Lann Bihou® dõun p¹le dõemploi 
non n®gligeable et ¨ rayonnement national. Au total, elle offre aujourdõhui pr¯s de 4000 emplois ce qui en fait lõune des seules 
communes de lõagglom®ration ¨ proposer plus dõemplois quõelle ne compte de personnes employables. 

Afin de réduire la dépendance vis -à-vis de p¹les dõemplois ext®rieurs et les migrations domicile-travail, il est primordial de m aintenir 
les activités et emplois existants sur le territoire.  

Ceci implique dõagir ¨ la fois sur lõoffre en locaux et en foncier n®cessaires ¨ lõimplantation de nouveaux ®tablissements. Une 
utilisation optimale des disponibilit®s restantes dans les zones existantes sera donc recherch®e et lõ®volution des activit®s existantes 
sera permise. Parallèlement, la commune encouragera les programmes mixtes associant bureaux et logements au sein de nouvelles  
opérations du centre -ville afin de permettre lõaccueil dõactivit®s ¨ haute valeur ajout®e compatibles avec le voisinage imm®diat 
dõhabitations 

Cela suppose aussi de cr®er des conditions favorables ¨ lõaccueil et au d®veloppement des activit®s notamment gr©ce aux services 
propos®s aux entreprises (d®chets, voiries, r®seauxé). 

C/ Aménager de nouveaux secteurs productifs intercommunaux  

Lõoptimisation de lõoccupation des zones existantes ne suffira pas ¨ couvrir la demande en foncier dõactivit®s recens®e sur la 
commune et plus largement sur le Pays de Lorient. En effet, les ®tudes dõAud®lor montrent une carence en foncier disponible pour 
les activit®s spacivores. Cette p®nurie intercommunale ne pourra °tre solutionn®e quõen am®nageant de nouveaux espaces tels la 
Croix du Mourillon et le Mourillon ouest dans la continuité des zones existantes du Mourillon et de Lann Roze.  

Ces deux extensions seraient r®serv®es ¨ des activit®s productives n®cessitant un foncier introuvable aujourdõhui sur lõagglomération.  

Des ®tudes seront men®es afin de compenser les surfaces agricoles consomm®es et minimiser lõimpact paysager et environnemental 
de ces nouveaux secteurs productifs. 

Lõouverture de ces secteurs sera aussi lõoccasion de poursuivre la r®flexion sur la desserte de ce bassin dõemplois (pr¯s de 1500 
emplois aujourdõhui). Outre les travaux routiers d®j¨ lanc®s sur lõ®changeur du Mourillon, il est envisag® dõam®nager la desserte de 
lõensemble des zones dõactivit®s pour les mobilit®s alternatives (v®lo, marche ¨ pied notamment) Ces am®nagements seraient 
complétés par une offre en transports collectifs directs et rapides prenant en compte les spécificités de ces zones productiv es. Enfin, 
un équipement mutualisé dédié au stationnement des travailleurs de la zone et aux personnes désireuses de pratiquer la 
multimodalit® et le covoiturage pourrait °tre cr®® en entr®e de zone afin dõen limiter lõengorgement routier.  
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#2 

 P®renniser lõ®conomie agricole 
en préservant son foncier et ses sièges 
dõexploitation des pressions urbaines, 
en anticipant les projets dõinstallation 
et en permettant une diversification 
encadrée des activités agricoles  

 Renforcer les liens entre agricul-
teurs et consommateurs  : promotion de 

la vente directe (à la ferme, en magasin, 
en tournées), étoffement des marchés 
locaux, développement de synergies 
entre les acteurs locaux (producteurs, 
intermédiaires, artisans, commerçants, 
collectivités locales, grande distribution 
et consommateurs) notamment pour la 
fourniture de la restauration collective 
(cantine scolaire, r®sidences s®nior et 
EHPAD, self-service dõentrepriseé), é 

 Permettre le développement 
des activités du centre équestre de 
Kerlébert  

 Encourager les expériences 
dõagriculture urbaine en intégrant le 
d®veloppement dõespaces agro-
naturels partagés au sein de la cen-
tralité urbaine  

 

 

  #2 P®renniser les activit®s agricoles  

A/ Préserver les secteurs agricoles productifs  

Activité visible qui valorise les espaces ruraux et les paysages 
mais aussi et surtout activité productive qui nourrit les hommes, 
lõagriculture repr®sente plus du tiers de la superficie communale 
totale (894 hectares).  

Le foncier agricole ®tant lõoutil premier des agriculteurs, il est 
nécessaire de le préserver tout autant que de le valoriser.  

Quéven définira donc des limites urbaines claires et freinera ses 
extensions urbaines afin de limiter la consommation dõespaces 
ruraux et ne pas fragiliser lõ®conomie agricole. 

Au-delà des secteurs agro-naturels stratégiques fléchés par le 
futur SCoT (vallée du Ter et du Gaillec, espaces entre Quéven et 
Gestel), la réaffirmation par le PLU de la vocation stricte de tous 
les espaces destin®s aux activit®s agricoles permettra dõ®viter 
toute spéculation foncière.  

B/ Faciliter lõactivit® agricole et le renouvellement des exploitations 

Forte dõun diagnostic agricole r®alis® avec la Chambre dõAgriculture du Morbihan, la 
commune souhaite également accompagner la vie des exploitations existantes et faciliter 
leur ®volution. Aujourdõhui les principales difficult®s rencontr®es par les exploitants 
concernent le morcellement du parcellaire quõils exploitent et sa lisibilit® (dur®e et 
pérennité des contrats de location), les circulations agricoles, la valorisation de leur 
production, la gestion des relations avec les tiers (habitants et visiteurs) et dans une 

moindre mesure le renouvellement des exploitants.  

Ainsi, attentive aux tensions existantes sur le foncier agricole, la municipalité quévenoise 
souhaite °tre associ®e ¨ la mise en place dõune politique fonci¯re intercommunale 
organisant les échanges de terres, réservations et préemptions indispensables à la 
cohérence parcellaire des exploitations, aux futures installations et aux éventuelles 

compensations. 

De plus, dõune mani¯re g®n®rale lõurbanisation non n®cessaire ¨ la vocation principale 
espaces ruraux y sera proscrite afin que les activités agricoles ne voient pas leur bonne 
marche entravée. Pour autant des solutions satisfaisantes pour tous seront envisagées afin 
de permettre lõ®volution des habitations existantes en zone rurale et mieux partager 

certains espaces qui auraient vocation à servir de support à la découverte du territoire.  

Enfin, les limites entre les franges urbaines et les espaces ruraux gagneraient à être mieux 

traitées afin de conforter le caractère «  rurbain » de Quéven, une « ville à la campagne ». 
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AXE 2 : 
UN TERRITOIRE DYNAMIQUE AU CēUR DU PAYS DE LORIENT 

#3 

 Permettre la d®couverte du territoire par lõam®nage-
ment de parcours agro -naturels lisibles et communiquer 
autour de ces espaces récréatifs méconnus  

 Se servir de la richesse naturelle de Quéven comme 
support de développement touristique et vecteur de lien 
social 

 Mettre en scène la nature «  ordinaire  » (parcs, jardins, 
squares de proximité) en la rendant plus facilement accessible 
(am®nagement de liaisons douces notamment) et attractive 

(cr®ation dõaires de jeux, dõespaces de rencontre et 
dõ®changes, organisation dõ®v¯nements ponctuels ou r®gu-
liersé) 

 Favoriser lõimplantation de jardins partag®s avec une 
®ducation aux pratiques respectueuses de lõenvironnement 

 Accompagner la vocation ludique et touristique de Val 
Quéven 

C/ Valoriser une agriculture de proximité productive et de loisirs  

Signataire de la charte de lõagriculture et de lõalimentation du Pays de Lorient, la commune a pour ambition de favoriser une 
alimentation locale, durable, saine et responsable. Elle est donc désireuse de rapprocher ses agriculteurs des consommateurs en 

mettant en avant les productions locales via des circuits courts de commercialisation.  

Ce mode de distribution contribue ¨ am®liorer les revenus agricoles (peu ou pas dõinterm®diaires, plus de marge) et permet 
®galement de r®pondre ¨ une exigence grandissante des consommateurs en termes dõancrage territorial, dõauthenticit®, de 
fra´cheur, de qualit® nutritionnelle et de connaissance des produits en question. Tout cela participe grandement ¨ lõam®lioration de 
la compr®hension de lõagriculture par les consommateurs et ¨ la restauration du lien social entre consommateur et producteur tout 

en favorisant le maintien de lõagriculture p®riurbaine. 

Par ailleurs, afin de permettre la diversification des exploitations et le confortement de leurs revenus, le PLU veillera à l eur laisser la 
possibilit® dõ®voluer vers des activit®s accessoires li®es ¨ lõagriculture : valorisation et transformation de leur production d irectement 
sur la ferme (points de vente, ateliers de transformations propres ou collectifs), accueil touristique mesuré («  camping à la ferme », 

chambres et tables dõh¹tes, g´tes ruraux, visites p®dagogiques, pensions pour animauxé)é 

Enfin, la commune sõengage ¨ conforter le pouvoir du faire ensemble ¨ la fois catalyseur et ciment du lien social en incitant à la 

cr®ation de nouveaux jardins partag®s en cïur de ville.  

  #3 Mettre ¨ profit les richesses naturelles comme support r®cr®atif et touristique 

A/ Se r®approprier lõexceptionnel cadre naturel des bords du Scorff 

La commune est bord®e ¨ lõest par le Scorff qui constitue sa limite naturelle avec ses voisines Pont-Scorff et Caudan. Ces espaces 

naturels sont protégés notamment par un site Natura 2000 qui garantit sa protection.  

Aujourdõhui malgr® lõexistence de circuits de randonn®es p®destres et ®questres, les rives du Scorff ne sont pas encore valorisées à 

leur juste mesure, demeurent inconnues pour nombre de Quévenois et parfois ne sont tout simplement pas accessibles.  

La commune a donc pour ambition de cr®er une continuit® entre lõaval et lõamont du fleuve afin que les promeneurs jouissent de la 

variation des paysages propos®s (plaines agricoles, ripisylves, zones humides, paluds, espaces bois®sé). 

Outre lõam®nagement de randonn®es p®destres, ®questres ou cyclistes, elle compte ®galement accompagner lõessor dõactivit®s de 

plein air li®es ¨ lõeau afin dõoffrir une large palette de plaisirs aux Qu®venois et aux visiteurs. 

Elle imagine enfin, ¨ terme, la construction dõune nouvelle passerelle entre les deux rives permettant de rejoindre la campagne 

caudanaise à pied ou à vélo. 
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La mise en valeur de ce patrimoine naturel exceptionnel sera accompagn®e dõune large communication afin que chacun ait 

connaissance des opportunités offertes sur ces espaces. 

B/ Capitaliser sur lõimage verdoyante de la commune 

Le territoire quévenois dispose de nombreuses espaces « ordinaires è pour se ressourcer, se divertir, sõ®vader, se rencontrer et 
®changer. La douceur de ville est aussi une question dõambiance et au-delà des aménagements qui peuvent être imaginés et réalisé s 

par la commune, il nous appartient de les révéler, de les rendre plus accessibles, plus évidents.  

Les espaces naturels ne se cantonneront donc plus ¨ nõ°tre que des espaces ¨ pr®server pour la sauvegarde de leur int®r°t 
écologique et paysager mais ils deviendront des nouveaux espaces de vie, de rencontre, de partage participant à la fois à la qualité 

du cadre de vie et au renforcement du lien social et du vivre ensemble.  

Ainsi leur conception, leur aménagement, leur gestion et leur évolution seront réfléchies afin de favoriser cette diversité d õusages et 

dõint®r°ts pour le plus grand bonheur de plus petits et des plus grands.  

C/ Soutenir la vocation ludique et touristique de Val Quéven  

La commune de Qu®ven a la chance de compter sur son territoire la pr®sence dõun ®quipement r®cr®atif et touristique 

communautaire dõenvergure : le golf de Val -Quéven. 

Cet équipement étant déjà doté des commodités nécessaires à son bon fonctionnement (hébergement, restauration, activités 
annexes pour les visiteurs), la commune se propose en premier lieu dõaccompagner son ®volution en pr®voyant un zonage ad®quat au 

PLU. 

En outre, le d®veloppement touristique reposant aussi en grande partie sur la mise en valeur de lõimage per­ue de la commune, la 
municipalit® poursuivra ses efforts de recomposition dõune ville s®duisante, attractive et ouverte et travaillera avec les acteurs 
économiques concernés afin de mettre en avant ce formidable outil à destination tant des Quévenois que des usagers du Pays de  

Lorient et des visiteurs plus lointains.  
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